
4. Invite le Secretaire general a presenter au Conseil de 
securite un nouveau rapport le plus tot possible et, en tout etat 

de cause, dans Jes deux mois suivant la date d·adoption de la 
presente resolution. 

Adoptee a /'unanimite a la 3025' 
seance. 

LETIRE, EN DATE DU 17 MAI 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR 
INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE L'ANGOLA AUPR.ES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

RAPPORT DU SECRETI\IRE GENERAL SUR LA MISSION DE VERIFICATION DES NATIONS UNIES EN 
ANGOLA 

Decision 

A sa 2991° seance, le 30 rnai 1991, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de I' Angola et du Portugal a partici
per, sans droit de vote, a la discussion de la question intitulee: 

"Lettre, en date du 17 mai 1991, adressee au Secretaire 
general par le Charge d'affaires par interim de Ja Mission 
permanentc de I' Angola aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/226097

); 

"Rapport du Secretaire general sur la mission de verifica
tion des Nations Unies en Angola (S/22627 et Add.17)". 

Resolution 696 (1991) 
du 30 ma! 1991 

Le Conseil de securite. 

Accueillant avec satisfaction la decision du Gouvernement 
de Ja Republique populaire d'Angola et de l'Union nationale 
pour l'independance totale de I' Angola de conclure Jes Accords 
de paix concernant !'Angola, 

Soulignanc !'importance qu'il attachc a la signature des 
Accords de paix et a ]'execution par Jes parties, de bonne foi, 
des obligations qui y sont inscrites, 

Soulignant egalement qu'il importe que tous Jes Etats 
s'abstiennent de toute action qui risquerait de compromettre Jes 
accords susmentionnes et concourent a Jeur application tout en 
respectant pleinement l'independance, Ja souverainete et 
l'integrite territoriale de I' Angola, 

Notant avec satisfaction la decision prise par le Gouverne
ruent de la Republique populaire d' Ango1a et le Gouvernement 
de la Republique de Cuba d'achever le 25 rnai 1991, avant Ja 
date prevue, le retrait de toutes Jes troupes cubaines d'Ango-
1a1.n, 
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Considerant la demande presentee au Secretaire general 
par le Ministre des relations exterieures de la Republique 
populaire d'Angola dans sa lettre du 8 mai 1991153. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date des 
20 et 29 mai 1991154

, 

Tenant compte du fait que le mandat de la Mission de 
verification des Nations Unies en Angola creee par le Conseil 
dans sa resolution 626 ( 1988) du 20 decembre 1988 vient a 
expiration le 22 juiUet 1991, 

1. Approuve le rapport du Secretaire general en date des 
20 et 29 mai 1991 m ainsi que les recommandations qui y 
figurent; 

2. Decide en consequence de confier un nouveau mandat 
a la Mission de verification des Nations Unies en Angola (qui 
devient dorenavant la Mission de verification des Nations Unies 
en Angola II), comme le St",eretaire general l'a propose, dans 
la ligne des Accords de paix concernant I' Angola, et prie le 
Secretaire general de prendre Jes mesures voulues a cet effet; 

3. Decide egalement de constituer la Mwion de verifica
tion des Nations Unies en Angola II pour une periode de dix
sept mois a compter de la date d'adoption de Ja presente 
resolution afin de realiser Jes objectifs enonces dans le rapport 
du Secretaire general; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport au Conseil 
de securite immediatement apres la signature des Accords de 
paix et de tenir le Conseil pleinement au courant de !'evolution 
de la situation. 

Adoprk a t'lfflonimill a 1a 2991• 
slance. 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 13 juin 1991, adressee au 
President du Conseil de securite a !'attention des membres du 
Conseil"S. le Secretaire general s'est refere a la resolution 696 
(1991) du 30 mai 1991, dans laquelle le Conseil avait decide de 
confier un nouveau mandat a la Mission de verification des 


